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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots et la phrase suivante :

« bénéficiant d’un engagement clair et de long terme en terme de contrats, seul à même d’assurer 
aux industriels une visibilité suffisante pour répondre rapidement aux objectifs fixés par le 
Gouvernement. En effet, seuls des commandes et contrats formulés sur une base pluriannuelle 
pourront permettre de mettre en place l’« économie de guerre » voulue par le Gouvernement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à souligner que seul des 
engagements de long terme sous la forme de contrats pluriannuels pourront permettre la mise en 
place d'une "économie de guerre" souhaitée par le Gouvernement. Ce sont des engagements fermes 
de l'Etat auprès des industriels dans la longue durée accompagnés d'objectifs chiffrés qui pourront 
permettre le développement et le maintien des lignes de production nécessaires. Il convient de 
dépasser les possibles difficultés de l'industrie avec l'existence de contraintes économiques, y 
compris venant de PME, en mettant en oeuvre une approche volontariste de la part de l'Etat.


